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I. OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
A l’issue de la liquidation judiciaire du Zoo de Pont-Scorff en 2021, le projet de parc animalier dénommé « Les 

Terres de Nataé » a été choisi par le tribunal de commerce de Lorient. 

Ce nouvel établissement qui souhaite devenir le premier parc-refuge animalier pour espèces en danger d’extinction 

doit respecter un certain nombre de règles pour les héberger afin qu’elles puissent se reproduire et contribuer à leur 

réintroduction. Cette société qui exploite le parc animalier adhère à l’Union Internationale pour la Conservation de 

la Nature (UICN). 

Cependant, l’aboutissement de ce projet nécessite la réalisation d’aménagements concernant la création d’enclos, 

d’espaces de soins réservés aux animaux, de structures pour l’accueil des visiteurs mais aussi des scolaires et autres 

établissements intéressés à la sensibilisation de sa vocation. 

 

I.1. Localisation du site concerné par l’enquête publique 
Il s’agit du secteur situé immédiatement à l’Ouest du parc animalier de Pont-Scorff. 

 

 
 

I.2. Décision du conseil municipal 
Pour mémoire, la commune de Pont-Scorff dispose d’un PLU approuvé le 02 juillet 2018. 

Par délibération en date du 09 juin 2023, la commune a prescrit la révision allégée n°1 dans le cadre de la réalisation 

du projet d’extension du parc animalier au motif notamment que cette révision allégée s’inscrit dans un contexte de 

volonté de renforcer l’attractivité touristique conformément au Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables du PLU (Pour information, en 2023, le parc animalier actuel a accueilli 200 000 visiteurs). 

La délibération du conseil municipal prévoit l’évolution du règlement graphique des parcelles ZL7,41et 144 en 

modifiant leur classement actuel en zone Aa au profit d’un zonage NlZ1 adapté aux installations et activités du parc 

animalier de Pont-Scorff. 
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En linéaire rouge continu : emprise du zonage Nlz délimitant le périmètre actuel du parc animalier. En linéaire rouge tireté : 

emprise du projet d’extension du parc animalier sur les parcelles ZL 144, ZL 7 et ZL 41 au Nord de Kerruisseau. 

Le projet de révision allégée n°1 porte sur :   

1- La transformation du zonage Aa en STECAL zoné Nlz1, conformément à la volonté de pouvoir aménager 

partiellement et en cohérence avec les installations et activités du parc les parcelles concernées ; 

2- La réduction de la marge de recul à 20m sur la route départementale N° 6 ; 

3- La suppression du classement en EBC d’un linéaire d’arbres ; 

4- La création d’une OAP pour guider et cadrer l’aménagement futur des parcelles d’extension du parc animalier. 

 

Ce projet de révision allégée PLU a été précédé d’une phase de concertation avec la population. 

L’avis indiquait les informations suivantes :  

Un dossier sera mis à disposition du public tout au long de la constitution du projet de révision allégée, à la Mairie 

de Pont-Scorff aux jours et horaires d’ouverture au public. Il prendra la forme d’une note de présentation du secteur 

et de ses enjeux, ainsi que du projet envisagé. Les documents d’étude y seront ajoutés au fur et à mesure de l’avancée 

de la procédure. La période de concertation court du 9 juin 2023 jusqu’à l’arrêt du projet prévu début mai 2024…/… 

Le conseil municipal tirera le bilan de la concertation avant l’arrêt du projet. Ce bilan sera publié sur le site internet 

de la commune. 

 

➢ Afin de tirer le bilan de la concertation menée, le conseil municipal s’est réuni le 30 septembre 2024. 

La délibération énumère les informations suivantes :  
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A la suite d’un vote à bulletin secret, il ressort que sur les 22 suffrages exprimés, 15 sont favorables au projet et 7 

contre. Le conseil municipal décide ainsi de poursuivre la procédure de révision allégée du PLU. 

 

II. PRESENTATION DU PROJET DE REVISION ALLEGEE DU PLU 
 

La révision allégée du PLU de la commune de Pont-Scorff modifie le plan de zonage, adapte le règlement 

écrit et le tableau des surfaces et transcrit dans les différentes pièces composant le dossier de révision. 

 

II.1. Le rapport de présentation 
Le rapport de présentation est à la fois un recueil de l'analyse du territoire concerné par la révision allégée projetée 

et un document justificatif des choix du projet. 

Il développe successivement les points suivants : 

- L’objet de la révision 

- Le choix de la procédure 

- La présentation du parc animalier et le projet 

- La présentation du site 

- Les dispositions de la révision 

- Les justifications  

- La compatibilité supra-communale 

- L’évaluation environnementale. 
 

II.2. Présentation de la situation actuelle  
 

II.2.1. Localisation du site 

Il se situe à l’Ouest de la RD6, au droit du parc animalier existant qui lui se situe à l’Est. 

 

II.2.2. Desserte routière du secteur 

La RD6 qui relie Quéven, au Sud, à Pont-Scorff, au Nord, assure la desserte du secteur.  
En venant de la direction de Quéven située au Sud, l’accès à l’aire de stationnement du parc animalier s’effectue 

depuis la RD6 en tournant à droite dans le sens montant.  Les usagers venant du Nord, depuis Pont-Scorff, doivent 
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emprunter un couloir de tourne à gauche, puis couper le sens de circulation montant ce qui peut représenter une 

manœuvre délicate du fait de la présence d’un virage relativement proche. 

Aucun nouveau parc de stationnement n’est prévu sur le site du projet. Seules quelques places réservées aux personnes 

à mobilité réduite seront aménagées à l’Ouest de la RD6 face au parking existant. 

 

 
 

    

Carte du trafic routier sur la RD 6 entre QUEVEN et PONT-SCORFF 

 

 
 

 On relève un trafic moyen journalier de 6213 Véhicules jours dont 3,5% de poids lourds. 
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II.2.3. Activités agricoles 

 

 
           Parcelles cultivées -Maïs en 2023- 

 
       

 

Le Plan Local d’Urbanisme actuel   

• Le règlement graphique 

Le règlement graphique localise les terrains concernés en secteur agricole, Aa. 

 

 
                                                                                                                            

 

   

 

• Le règlement écrit 

La zone A correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles et forestières.  

La zone "A" comprend les secteurs : 

- Aa délimitant les parties du territoire affectées aux activités agricoles et forestières ou extractives à l’exception des 

cas expressément prévus l’article A2 

Occupations et utilisation du sol interdites : 

1. En tous secteurs A (à l’exclusion des cas expressément prévus à l’article A.2) : 

- toutes constructions ou installations non nécessaires à l’exploitation agricole ou du sous-sol,  

- Ces interdictions ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires à des équipements d’intérêt 

collectif ou à des services publics dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole 
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et forestière ou pastorale dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

 

Article A2 : l’édification des constructions à usage de logement de fonction strictement nécessaires au 

fonctionnement des exploitations agricoles et forestières (surveillance permanente et rapprochée justifiée) sous 

réserve : 

• Qu’il n’existe pas déjà un logement intégré à l’exploitation  

- Que l’implantation de la construction à usage d’habitation se fasse à une distance n’excédant pas 50m d’un 

ensemble bâti habité ou d’une zone constructible à usage d’habitat située dans le voisinage proche du ou des 

bâtiments d’exploitation. 

 

Le PLU actuel ne permet pas la réalisation du projet d’extension du parc animalier en zone agricole Aa. Par 

conséquent cette situation nécessite la création un secteur de taille et de capacité limitées (STECAL) sur le secteur 

concerné. Ce zonage désigne un STECAL qui permet d’édifier de manière dérogatoire certaines constructions et 

installations (article L. 151-13 du code de l’urbanisme) 

 

II.2.4. Orientation d’Aménagement et de Programmation -OAP- 

Les parcelles ne sont pas concernées par une OAP. 

 

II.2.5. Espace boisé classé 

Un Espace Boisé Classé (EBC) figure linéairement entre les deux parcelles et orienté dans le sens Nord/Sud. Seuls 

certains arbres du linéaire central devront être supprimés pour permettre l’aménagement de cheminements visiteurs 

transversaux au site.  

 A la périphérie du site figurent également d’autres EBC non impactés par le projet. 

 

II.2.6. Emplacement réservé -ER- 

Il n’y a pas d’ER sur le secteur concerné 

. 

II.2.7. Servitudes d’utilité publique 

Le secteur de projet est concerné par la servitude T5 « aéronautique de dégagements ». Aucune autre prescription ou 

servitude ne s’applique sur les parcelles concernées. 

 

II.2.8. Le SCoT 

La localisation du projet n’impacte pas la trame verte et bleue ou les corridors et réservoirs qui la composent, elle ne 

se trouve pas non plus au sein des espaces agro-naturels protégés identifiés par le SCoT.  

 

II.2.9. Le SDAGE Loire-Bretagne 

Le SCoT n’intègre pas le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Loire-Bretagne 2022-2027. 

Toutefois, le projet intègre des mesures pour veiller à une bonne gestion des eaux de ruissellement notamment.  

 

II.2.10. Le PLH de Lorient-Agglomération 

Aucun impact du projet. 

 

II.2.11. Réduction de la consommation de l’espace 

En réponse à la Loi Climat et Résilience du 22 aout 2021, le dossier soumis à l’enquête  indique que la 

reconnaissance du caractère agricole du  parc animalier conduit à ce que les bâtiments accueillant les animaux 

doivent être  classifiés comme des espaces agricoles (classification 2511 du MOS).  

 

Dans un arrêt n°391388 du 26 juin 2017, SA Réserve africaine de Sigean, le Conseil d’Etat reconnait aux parcs 

animaliers le statut d’exploitant agricole. Il se base pour ce faire sur l’article L. 311-1 du Code rural et de la pêche 

maritime : « Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle 

biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce 

cycle ainsi que les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de 

production ou qui ont pour support l'exploitation ». 

 

Dans ces conditions, la consommation de 2,5 ha d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers  est cohérente avec : 

-  Les objectifs de réduction prévue par la loi sur le pas de temps  2021/2031 qui prévoient une 

consommation totale comprise entre 7,5 et 12 ha 

- L’enveloppe qui lui sera allouée par le SCoT. 
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III. DISPOSITIONS CONCERNANT LE PROJET DE REVISION ALLEGEE   

 
III.1. Les objectifs du parc animalier 

Le parc animalier des Terres de Nataé accueille de nombreuses espèces menacées qui nécessitent des installations 

garantissant leur bien-être qui passe notamment par la taille de leurs enclos adaptée à chacune d’elles. Dans la 

perspective d’accueillir de nouveaux animaux, et de pouvoir également les faire se reproduire, le parc animalier est 

conduit à s’étendre. 

Le dossier soumis à l’enquête indique ainsi à titre d’exemple, les surfaces requises par espèce : 

 Girafidés : 2ha minimum pour permettre leur reproduction 

 Rhinocérotidés : 1.5ha minimum 

 Herbivores (antilopinés, néotraginés, hippotraginés…) : 3 ha minimum 

 Félidés et canidés : 3ha minimum 

 

Pour accueillir des animaux sauvages captifs (notamment animaux de cirque) et animaux de laboratoires le parc 

animalier estime qu’il doit disposer d’un agrandissement qui lui permettra de réaliser des aménagements et 

constructions nécessaires parmi lesquelles : 

- Enclos (clôture extérieure de chaque périmètre) 

- Abris et loges pour les animaux 

- Zones d’observation pour les visiteurs 

- Sanitaires légers sans fondations 

- Cheminements visiteurs et cheminements techniques 

- Bâtiment d’accueil visiteurs 

- Zone de stationnement PMR… 

L’emprise du parc serait étendue sur une nouvelle emprise d’environ 19,8 Ha. 

 

III.2. Le projet au regard des dispositions du SCoT du Pays de Lorient 
Le SCoT identifie 13 espaces agro-naturels protégés qui présentent un intérêt économique, agricoles et productifs 

inscrits dans la durée. Il s’agit de secteur à forte pression foncière qui couvrent près de 7000 ha. 

Le site du projet n’est pas concerné car la localisation la plus proche, porte le N°6 et concerne les abords de la RD769 

relativement éloignés à l’Est. 

 

 
 

III.3. Le projet au regard du PLU actuel 
 

Ce projet s’inscrit dans les objectifs affichés par la commune dans son Plan d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) car il contribue à l’attractivité touristique de la collectivité. 

Pour satisfaire l’aboutissement de ce projet, la commune, appuyée par Lorient Agglomération s’engage dans une 

première révision allégée de son PLU au titre du code de l’urbanisme en vue de permettre : 

- L’évolution du zonage agricole Aa vers un zonage naturel spécifique Nlz1,  

- La création d’un Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limités (STECAL),  

- La réduction à 20 m de la marge de recul sur la RD6,  

- Le déclassement d’un linéaire de haie identifié comme Espace Boisé Classé (EBC)  

- La présentation des principes d’aménagement du secteur dans le cadre d’une Orientation d’Aménagement 

et de Programmation (OAP) sectorielle. 

 

III.4. L’évaluation environnementale 
La procédure de révision allégée ayant des effets identiques à ceux d’une révision, cette procédure est ainsi soumise 

à évaluation environnementale au titre du code de l’environnement. 
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L’objectif de cette évaluation environnementale est de prendre en compte les exigences règlementaires en matière 

d’environnement, de sécuriser juridiquement la procédure, d’évaluer les incidences environnementales du projet et 

d’adapter ce dernier afin d’en éviter, réduire et le cas échéant compenser les impacts environnementaux. 

L’évaluation environnementale présente successivement un état initial exhaustif de l’environnement à travers une 

analyse, des milieux physiques et naturels, des périmètres de protection règlementaires, des paysages du cadre de vie 

et des ressources locales et des pollutions, risques et nuisances. 

  

La MRAe par courrier, daté du 27 janvier 2025, adressé au maire, indique qu’elle n’a pu étudier le dossier dans le 

délai qui lui est imparti et qu’en conséquence elle est réputée n’avoir aucune observation à formuler. 

 

Le dossier présenté à l’enquête illustre les différents périmètres d’inventaires et de protection localisés à proximité 

du projet et les enjeux identifiés par l’évaluation environnementale : 

- La biodiversité autour de la haie (nichage, corridor local),  

- La visibilité depuis l’ouest (enjeux paysagers car espace ouvert en point haut), 

- La tranquillité des riverains à préserver. 

Il indique que le site de projet se trouve : 

-  Au sein d’une ZNIEFF de type II,  

- À 500m en amont d’un site Natura 2000 qui couvre le Scorff (également site inscrit)  

- À 800m en amont d’habitats communautaires (hêtraies).  

Des risques d’incidence indirecte sur ces milieux d’intérêt ont été identifiés (rejets d’eaux pluviales, pollution…). La 

trame verte et bleue identifiée par le SCoT du Pays de Lorient désigne la vallée du Scorff comme réservoir régional 

de biodiversité. Le site précis du projet ne joue pas de rôle particulier mais se trouve dans le prolongement des 

vallons boisés du Scorff et du Scave. La RD6 qui le borde à l’est est identifiée par le SCoT comme une rupture de 

continuité écologique. 

 

 

Le territoire couvert par l’extension projetée se trouve exposé au risque feu de forêt. 

Le parc animalier rentre dans le cadre d’une ICPE soumise à autorisation.  

 

 

 

 
 

 



 

 

 

11 

EP E2500035 /35- Jean-Paul BOLEAT commissaire-enquêteur 

 
Synthèse des enjeux :  

 

 
 

III.4.1. Les dispositions accompagnant le projet 

La société « Terres de Nataé » considère qu’une nouvelle emprise de 19,8 ha est nécessaire à l’atteinte des objectifs 

adossés à l’extension du parc. Les acquisitions foncières relèvent de sa compétence.  

 

Le projet conduit à : 

- Une évolution du zonage agricole A vers un zonage Nlz1 qui en constituant un STECAL permet d’encadrer les 

emprises totales constructibles, la vocation du bâti et la nature du traitement des aires de circulation 

- La présentation d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielle N°7 permettant de fixer 

les lignes directrices du projet d’extension. Le plan de l’OAP, localise les haies, les points géographiques dédiés à la 

gestion des eaux pluviales, positionne les constructions et les circulations internes, réduit la marge de recul de la 
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RD6 de 50m à 20 m, et déclasse la haie identifiée comme Espace Boisé Classé (EBC) traversant le site selon un axe 

Nord-Sud afin de permettre ponctuellement le passage de quelques cheminements. L’OAP fixe la réalisation d’un 

merlon longeant la RD6 afin de contenir les nuisances phoniques et lumineuses. Cette OAP prévoit également la 

réalisation d’un espace boisé dans la pointe Sud-Ouest afin de préserver visuellement les habitations voisines. 

 

Les plans ci-dessous traduisent ces informations. 

 

 
 

 

 

Le projet d’OAP 
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III.4.2. Les conséquences sans la réalisation du projet  

L’évaluation environnementale indique que sans la réalisation du projet, les terres agricoles conserveront très 

probablement leur vocation actuelle sans autre forme d’incidence particulière sur l’environnement. 

Elle précise également qu’en cas d’impossibilité de faire aboutir le projet de révision allégée N°1, l’avenir du parc 

animalier est fortement compromis avec les conséquences économiques locales subies par la perte d’emplois sur le 

parc et la baisse de l’attractivité touristique locale. 

 

III.5. Justification des choix au regard de l’environnement 
 

III.5.1. Au titre des solutions de substitution raisonnables 

Dans une logique d’évitement des incidences directes sur les milieux naturels à enjeux, une extension contigüe au 

parc ne pouvait être envisagée car le PLU définit des zones humides et des boisements sur un secteur présentant des 

enjeux environnementaux importants comme habitats Natura 2000 et milieux d’intérêts pour les ZNIEFF. 

 

III.5.2. Au titre des solutions raisonnables 

Le projet correspond aux vœux présentés par « Terre de Nataé » pour veiller au développement du parc à long terme 

en y intégrant l’ensemble des contraintes répondant aux exigences du bien-être animal. 

L’OAP définit une organisation interne du site répondant aux nécessités attachées à ce type d’établissement qui 

reçoit du public. 

Le projet limite à 8 000M2 d’emprise au sol les aménagements hors sol sur les 19,8 ha de l’emprise projetée soit 

environ 4% 

Le dossier soumis à l’enquêter publique rapporte que :  

- La loi Climat et Résilience porte un objectif de réduction de la consommation d’Espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers (ENAF). Au 1er Janvier 2024, les données actualisées 2011-2021 issues du Mode 

d’Occupation des Sols (MOS) font état d’une consommation de 19,6 ha sur la commune. L’objectif de 

réduction de 50% la consommation d’espace par rapport à 2011-2021, permettrait ainsi théoriquement 9,8 

hectares à consommer (à confirmer par le SCoT). 

- Au 1er Janvier 2024, les données de suivi des autorisations d’urbanisme délivrées depuis le 1er Janvier 

2021 permettent d’estimer la consommation d’ENAF entre 5 et 9,5 hectares pour la commune.   

- Le Conseil d’Etat reconnait aux parcs animaliers le statut d’exploitant agricole (arrêt n°391388 du 26 Juin 

2017). Ceci permet d’affirmer que l’anomalie du MOS doit être corrigée, et que les espaces non-bâtis 

accueillant les animaux doivent être classifiés comme des espaces agricoles (classification 2511 du MOS) 

Il apparait dès lors que la consommation d’environ 2,5 ha d’ENAF engendrée par le projet permet de s’inscrire 

dans la trajectoire de réduction prévue par la loi Climat et Résilience pour la décennie 2021-2031. 

La consommation totale de la commune atteindrait ainsi entre 7,5 et 12 hectares, restant compatible avec 

l’enveloppe qui lui sera allouée par le SCoT. 

 

➢ Le prélèvement de 19,8 Ha s’effectuera totalement sur la surface affectée à l’agriculture sur des terres de 

bonne valeur agronomique. 

 

III.5.3. Les incidences prévisibles et les mesures ERC 
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III.5.4. Indicateurs de suivi 

 

 
 

 

III.5.5. Tableau d’évolution des superficies en hectares 
Pour considérer l’évolution du PLU au regard de cette révision allégée n°1, le tableau suivant présente les modifications 

surfaciques du zonage suite à la révision au regard de celui du PLU approuvé le 02 juillet 2018 

 

 
 

IV. LE CADRE JURIDIQUE 
 

Code de l’urbanisme : 

- Articles L.153-31 et suivants et R153-11 et suivants   

- Articles L151-13 

Code de l’environnement : 

- L122-4 
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V. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

1. Avis d’enquête publique  

2. Pièces modifiées du PLU 

2.1 Additif au rapport de présentation 

2.2 Evaluation environnementale  

2.3 Orientations d'aménagement et de programmation 

2.5 Règlement graphique 

2.5 Règlement écrit   

3. Pièces relatives à la procédure de révisions 

3.1 Délibérations 

3.1.1 Délibération du 9 juin 2023 prescrivant la révision allégée n°1 

3.1.2 Délibération du 30 septembre 2024 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de révision allégée n°1 

du PLU  

3.2 Arrêtés  

3.2.1 Arrêté prescrivant l’enquête publique  

3.3 Attestations publicité presse locale 

3.3.1 Attestation de parution Le Télégramme  

3.3.2 Attestation de parution – Rappel - Le Télégramme 

3.3.3 Attestation de parution Ouest-France 

3.3.4 Attestation de parution – Rappel - Ouest-France 

3.4 Certificats d'affichage 

3.4.1 Certificat d’affichage  

 4. Dossier relatif aux avis rendus sur le projet 

4.1 MRAE 

4.1.1 Avis de la MRAe du 27 janvier 2025 

 4.2 PPA 

4.2.1  PV de la réunion d'examen conjoint des PPA du 12 mars 2025 avec annexes (avis de la Région du 13 mars 

2025 +avis de Lorient Agglomération - Direction des mobilités du 10 mars 2025)  

4.3 CDPENAF 

https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/56179_additif_rapport_20240930.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/56179_eval_environnementale_20240930.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/56179_orientations_amenagement_20240930.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/56179_reglement_graphique_20240930.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/56179_reglement_20240930.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/1.56179_RevAll1_PRESCRIPTION.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/2.56179_RevAll1ARRET.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/2.56179_RevAll1ARRET.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/2.56179_RevAll1ARRET.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/A_2025_028%20ARRETE%20PRESCRIVANT%20L'ENQUETE%20PUBLIQUE%20-%20REVISION%20ALLEGEE%20N%C2%B01%20DU%20PLU.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/attestation_ss_prix-LTB39554%20-%20EP1%20LE%20TELEGRAMME.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/attestation_ss_prix-LTB39555%20-%20RAPPEL%20LE%20TELEGRAMME.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/attestation_ss_prix-LTB39556%20-%20EP1%20OUEST%20FRANCE.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/attestation_ss_prix-LTB39557%20-%20RAPPEL%20OUEST%20FRANCE.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/CERTIFICAT%20AFFICHAGE%20REVALL1%20ENQUETE%20PUBLIQUE.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/AVIS%20MRAE%2011871_avistacite_ra1_plu_pontscorff_56_2025ab8-1.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/PV_examenconjoint_12032025.pdf
https://www.pont-scorff.fr/upload/files/2%20-%20Vivre%20%C3%A0%20Pont-Scorff/Urbanisme%20-%20PLU/Enqu%C3%A8te%20publique/PV_examenconjoint_12032025.pdf
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4.3.1 Avis CDPENAF 

 

 

VI. LE CADRE GENERAL, L’ORGANISATION ET LE DEROULEMENT DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

VI.1. Décisions municipales 

L’arrêté municipal du 21 mars 2025 fixe les modalités de l’enquête publique. 

 

VI.2. Désignation du commissaire -enquêteur   

Par décision du 25 février 2025, Madame la conseillère déléguée auprès du Tribunal administratif de Rennes, 

désigne M. Jean-Paul BOLEAT en qualité de commissaire-enquêteur. Enquête portant le numéro : E2500035 / 35.  

 

 

VI.3. Réunion préparatoire 

Convenu précédemment par échange avec M. LE GOFF Directeur Général Adjoint des services de la commune de 

Pont-Scorff, le commissaire-enquêteur l’a rencontré le 05 mars 2025 en mairie de Pont-Scorff en présence de 

monsieur le maire, Pierrick NEVANNEN. Ce dernier a présenté le cadre du projet de révision allégée convenue par 

la municipalité et répondu aux quelques questions du commissaire-enquêteur concernant la situation actuelle du parc 

et les perspectives visées.  

Lors de cette réunion, toutes les modalités pratiques pour l’organisation ont été arrêtées.  

M. le maire n’a pas retenu la proposition du commissaire-enquêteur d’ouvrir un site dématérialisé pour l’enquête. 

 

VI.4. Visite des lieux 

A l’issue de cet entretien, le commissaire-enquêteur a procédé à une visite du site.  

A cette occasion il a découvert au Sud de la zone du projet, quelques bâtiments d’habitations dissimulées au sein 

d’un espace boisé de qualité.  

Le 14 avril dans la matinée, soit avant le début de l’enquête, et afin de disposer d’une connaissance exhaustive du 

projet, le commissaire-enquêteur a rencontré M. Sébastien MUSSET directeur du parc animalier. A cet échange très 

constructif, participaient également Mme PIROT responsable du bien-être et M. DRUET directeur adjoint.  

Le commissaire-enquêteur a retenu que l’extension du parc animalier se révèle indispensable  à sa pérennité car les 

animaux qui y sont hébergés ne lui appartiennent pas et lorsqu’ils lui sont confiés, il doit veiller à leur entretien et à 

leur bonne santé dans le cadre de la préservation d’espèces menacées d’extinction. Ce parc ne se révèle donc ni un 

zoo ni un lieu d’animation et de spectacle auxquels participent les animaux. M. MUSSET a évoqué toutes les 

vicissitudes auxquelles il est confronté pour mener à terme ce projet d’extension. Il précise que  sans l’extension du 

parc, certains animaux lui seraient retirés par faute d’espace suffisant et qu’il mettrait alors un terme à son entreprise 

comme il l’avait annoncé au tribunal de commerce de Lorient lors de la reprise de l’établissement. 

 

VI.5. Publicité de l’enquête 

La publicité a été assurée à deux reprises dans les deux quotidiens Le Télégramme et Ouest France dans leurs 

éditions des 28 avril et 19 mai 2025. 

Le site internet de la commune présente l’ensemble des pièces concernant l’enquête publique ordonnée par l’arrêté 

municipal du 21 mars 2025. 

 

VI.6. Affichage 

Il a été réalisé de façon très visible et selon les dispositions règlementaires aux endroits suivants : 

- A la mairie 

- Place de la maison des Princes 

- Aux abords du site du projet 

- Aux entrées Nord, Sud, Est et Ouest de la commune 
 

 

 

 

 

 

 

 

VI.7. Permanences 

Il a été convenu en accord avec M. le maire de retenir les trois permanences suivantes qui permettent de dresser le 

bilan suivant : 

https://www.pont-scorff.fr/upload/files/Avis%20CDPENAF.pdf
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DATE et HEURE Nbre de personnes 

accueillies 

Nbre total de 

dépositions sur le 

registre 

Total de mails reçus et 

classés dans le registre  

Mercredi 14 mai de 

14h00 à 17h00 

2 1 2 

Samedi 24 mai de 9h00 

à 12h00 
12 3 279 

Mardi 17 juin de 14h00 

à 17h00 
46 à 50  19 207 

TOTAL 60 à 64 23 486 
 

Clôture de l’enquête 

Le commissaire-enquêteur a procédé à la clôture de l’enquête publique le  14 mai 2025 après 17h après s’être assuré 

que plus aucune personne n’était présente dans la salle. 

 

 

VII. LE PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
A l’issue de la clôture de l’enquête publique le 17 juin 2025, le commissaire-enquêteur a restitué le déroulement de 

l’enquête publique et les remarques qu’il a recueillies à M. le maire de Pont-Scorff accompagné de Mme Olga 

WEIL-FLACHAT (cheffe de projet PLU à Lorient-Agglomération).  

Comme cela avait été convenu à l’issue de la clôture de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur leur a remis, 

le 20 juin 2025, le PVS par courrier électronique afin d’éviter un fastidieux nouveau déplacement à Pont-Scorff.  

 

 

VIII. LE MEMOIRE EN REPONSE 
 

Le commissaire-enquêteur l’a réceptionné par courrier électronique le 04 juillet 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

Rédigé à Moustoir-Ac, le 06 juillet 2025 

  
Jean-Paul Boléat 

Commissaire-enquêteur 
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Annexe 3
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ANNEXES 4 AVIS DU PUBLIC 

  

Registre papier.pdf

 
 

Registre des avis 

(4).pdf
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ANNEXE 5 

 

Procès-verbal de synthèse 
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Mémoire en réponse 
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